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Contrats de Territoire

Un nouveau pacte pour faire 
face au changement climatique

NECH
HYDR
AQUA

LIFE+ 
2014-2020

Et comment ça se 
combine tout çà ?



  

Les « CTE »

● Le contrat de Transition écologique (et solidaire)

● Outil au service de la transformation écologique de territoires 
volontaires, autour de projets durables et concrets

● Le CTE est coconstruit à partir de projets locaux, entre les 
collectivités locales, l’État, les entreprises, les associations…

● Les territoires sont accompagnés aux niveaux technique, 
financier et administratif par les services de l’État, les 
établissements publics et les collectivités (ADEME, DDT, 
DREAL, AESN, CEREMA, Banque des Territoires)

● Le CTE fixe un programme d’actions avec des engagements 
précis et des objectifs de résultats

● Le contrat intègre un volet Biodiversité et peut être à 
dominante « Eau et Biodiversité » (cf CTE du pays de Grasse)

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/contrat-transition-ecologique#e2



  

          Territoires engagés pour la Nature (1)

● Une initiative pour faire émerger, reconnaître et 
accompagner des plans d’actions en faveur de la 
biodiversité, portés par des collectivités

● « Territoires engagés pour la nature » reconnaît 
l’engagement des collectivités qui formalisent un plan 
d’actions sur les trois prochaines années

● Spécificité HdF, porté par un collectif régional (Club 
des cinq, État, AFB, Région, AESN, AEAP)

● Pas de financements directs dans le dispositif, mais
● Les actions peuvent entrer dans des interventions 

« classiques » des AE ou de la région
● Une animation régionale (via l’URCPIE) pour aider les 

collectivités à monter leur plans d’actions et tour de table.

https://engagespourlanature.biodiversitetousvivants.fr/territoires/index.php/



  

          Territoires engagés pour la Nature (2)

● Les actions doivent être cohérentes avec les moyens 
de la collectivités et impliquantes (partenariats)

● Quatre thématiques pour les fiches actions
● Connaissance
● Actions en faveur de la biodiversité locale
● Actions pour le développement durable du territoire
● Actions d’éducation citoyenne à la biodiversité

● Les plans d’actions peuvent être enrichis « au fil de 
l’eau » → un engagement dans la durée

● Le niveau d’ambition des actions peut être progressif 
→ un engagement pour une amélioration continue

● Plus le niveau d’engagement progresse, plus la 
reconnaissance est valorisée (délivrance de 
« libellules »)



  

          Les suites des assises de l’eau

L’eau au cœur de 23 actions s’appuyant sur des dispositifs 
réglementaires ET financiers participant à :

● 3 objectifs
● Protéger les captages pour garantir une eau de qualité.
● Économiser l’eau pour préserver une ressource vitale
● Préserver et restaurer les rivières et les milieux humides

● Avec 3 leviers d’action
● Donner les moyens d’agir aux collectivités locales.
● Développer des outils de gestion de l’eau
● Favoriser les changements de comportements

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/20190701_Dossier_de_presse_Assises_Eau.pdf
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          4 actions de l’objectif 3 à titre d’exemples.

● 9. Restaurer 25.000 km de cours d’eau d’ici 2022 (plan 
national  + soutien financier des agences de l’eau ...) 

● 10. Doubler la superficie des aires protégées 
contenant des milieux humides d’ici 2030 (Leviers 
réglementaires, planification, PSE)

● 11. S’appuyer sur des « solutions fondées sur la 
nature » (Création d’un pôle d’animation autour de l’OFB en 
2021 + Thème du questionnaire T.E.N dès 2019)

● 12. Simplifier les procédures pour les projets de 
restauration de cours d’eau et de milieux humides 
(favoriser les opérations favorables à la biodiversité).

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/20190701_Dossier_de_presse_Assises_Eau.pdf

Leviers Réglementaires 
et/ou Financiers



  

          Les leviers

● Accompagner les projets avec les crédits du 
11ème programme des Agences de l’eau (2019-
2024)

● Étendre l’aquaprêt de la banque des territoires  
aux projets de restauration de milieux humides 
et des cours d’eau (*)

● Mobiliser mieux et davantage les crédits 
européens (fonds structurels, horizon 2020, LIFE en 
se faisant accompagner par les régions)

● Mettre à disposition des données 
actualisées de l’étude iExplore2070

● Faciliter la mise à disposition des données d’activité agricoles 

aux collectivités.

(*) projets non liés à une prévention du risque  naturel

Leviers financiers

Leviers de connaissance



  

          Les leviers (2)

● Agir en faveur de la prévention des inondations, 
de la protection de la ressource en eau et de 
l’adaptation au changement climatique – (HYDR)

 
● Agir en faveur des milieux aquatiques : études de 

connaissance, de maîtrise d'œuvre (conception et 
réalisation) et travaux – (AQUA)

● Nature En CHemins – (NECH)
http://guide-aides.hautsdefrance.fr/?id_citoyen_type=3&id_sstheme=8&motscles=#

● Les « ponctuels »



  

Et ...
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Pour les actions en lien 
avec l’eau et les milieux 

aquatiques

HYDR
AQUA

NECH
Si solution 

basée sur la 
nature pour la 
dépollution de 

site ou TEE 
stratégie CC

TEE avec 
l’ADEME (*)

(*) La  TEE (Transition énergétique et écologique) s’appuie sur le FRATRI (fonds régional pour l’amplification de la troisième 
révolution industrielle), dans le cadre du CPER. Deux axes sont intéressants, le développement de nouveaux modèles 
économiques et de consommation ; (→ développement en faveur du développement durable du territoire dans T.E.N), le  
développement et consolidation de stratégies climatiques territoriales  ( → les solutions se trouvent dans la nature)

ü
Si lien protection 
de la ressource / 

agriculture

ü



  

… merci de votre attention
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